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[Assemblée nationale.J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 décembre 4789.] 453 

demande la permission de s'absenter pendant quinze jours ou trois semaines, pour se rendre auprès de son père, âgé de 86 ans, et malade ; cette permission lui est accordée. 

M. ila lia u(l de Saint-Etienne présente 
l'état du travail sur la division du royaume. Le comité est retardé par l'embarras qu'occa¬ sionnent, sur la disposition des chefs-lieux, 

les prétentions de différentes villes. Il demande, 
comme un moyen de concilier les intérêts op¬ 
posés, que la liberté lui soit laissée de ne pas fixer, et de réunir dans une même ville les chefs-

lieux du département, de la justice et de l'Eglise, et que ceux du département puissent être alternés entre les villes qui, par leur nature, semblerait y être exactement propres. On objectera sans doute qu'il serait difficile de transporter les bureaux et les archives. Les 

bureaux seront composés de dix ou douze per¬ 
sonnes, et le transport n'en sera pas très-dispen¬ dieux. Des archives pourraient avec avantage être établies dans chacune des villes destinées 

à devenir chefs-lieux à leur tour ; en étendant 
à tous les objets importants l'impression ordonnée 
pour les comptes, les exemplaires se multi¬ plieraient aisément, et l'on serait ainsi à l'abri 

des événements tels que les incendies, et qui peuvent faire perdre sans retour les titres et les 
papiers d'un département. 

M. Target propose pour amendement que les départements alternent entre les districts. 

M. B>elley d'Agîer, propose que les villes qui auront un évêchéou un district 11e puissent jamais obtenir un département. 

M. Alougins de Roquefort appuie la de¬ mande du comité. 

M. Eiarreyre. Il faut ajouter au décret à rendre 
à ce sujet : « que les chefs-lieux de département ne pourront être placés dans les villes qui ren¬ fermeront moins de quatre mille âmes. » 

M. Ilalouet présente les grandes villes comme des maux nécessaires, dont les législateurs doivent chercher à atténuer les inconvénients. 

Il adopte, sous ce point de vue, la demande du 
comité. 11 propose un article qui pourrait être 

ajouté à ceux relatifs aux municipalités, et dont plusieurs événement récents démontrent la néces¬ sité. Il est ainsi conçu : « Ghaque municipalité ne 

peut et ne doit se mêler de la haute police que conformément aux décrets de l'Assemblée na¬ 
tionale, ni étendre sa juridiction au delà de sa banlieue. » 

M. Pison du Galand est d'avis de ne rien 
prononcer directement ou indirectement sur l'éta¬ 
blissement des tribunaux et des évéchés. 

M. le vicomte de Mirabeau propose la mo¬ 
tion de faire tenir l'Assemblée nationale alterna¬ 
tivement dans chaque chef-lieu de département. 

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à déli¬ bérer sur tous les amendements. 
La motion de M. le vicomte de Mirabeau est 

ajournée. 
M. ISouche dit qu'il a des observations impor¬ 

tantes à présenter sur la division de la Provence, 
mais qu'il les adressera au comité. ( Voy . aux An¬ 

nexes de la séance, le mémoire de M. Bouche.) 

M. le Président met aux voix les propo¬ sitions de M. Rabaud de Saint-Etienne. — L'As¬ semblée décrète : « 1° Que tous les établissements à faire dans un département ne seront pas nécessairement dans le même lieu ; c 2° Que les administrations de département pourront alterner dans les villes qui seront dé¬ signées ; « Qu'en conséquence le comité de constitution, à lui joints les membres qui lui ont été unis, pourra, d'après les lumières qui seront fournies par les députés, déterminer le chef-lieu des éta¬ blissements divers, ou l'alternative qu'il jugera convenable pour soumettre ensuite son avis au jugement de l'Assemblée. » 

M. le Président. L'ordre du jour appelle maintenant la suite de la discussion des articles 
additionnels proposés par le comité de constitution 
sur les élections et les municipalités. 

M. Target donne lecture des articles ainsi 

qu'il suit : « Art. 14. En chaque administration de dépar¬ tement, il y aura un procureur général syndic; en chaque administration de district, il y aura un procureur syndic; ils seront élus au scrutin individuel, et à la pluralité absolue des suffrages, en même temps que les membres de chaque administration, et par les mêmes électeurs. » Cet article est adopté sans discussion. « Art. 15. Le procureur général syndic du dé¬ 

partement et le procureur syndic du district seront 4 ans en place, et pourront être réélus et 
continués par une nouvelle élection. » 

M. Target. Le comité, en rédigeant cet article, a pensé qu'il était important d'offrir au procureur svndic l'espoir d'obtenir pour prix de ses ser¬ vices, de sa délicatesse et de son exactitude à 

remplir ses fonctions, une récompense bien pré¬ cieuse, puisqu'elle serait la preuve bien certaine de la confiance publique; qu'il était important 

que celui qui tiendrait le fil des différentes opé¬ rations put être conservé... 

M. le eouite deWirieu. Les procureurs syn¬ dics seront les chevilles ouvrières de l'adminis¬ 
tration ; leur influence sera extrême; vous appel¬ 
lerez sur eux toutes les tentations; et si vous 
leur permettez d'être continuellement réélus, ils deviendront bientôt administrateurs perpétuels. 
Je demande qu'ils ne puissent être réélus plus d'une fois. 

M. Rewbell. S'ils n'ont pas l'espoir d'être 
continués, ils négligeront leur gestion. 

M. le comte de Crilion. Les craintes du 

préopinant ne me semblent pas fondées ; il paraît oublier que le directoire fera tout sous les ordres de l'Assemblée générale, et que le procureur 

syndic ne fera rien que sous les ordres du direc¬ toire. Il n'a pas senti d'ailleurs que l'administra¬ tion est une science comme les autres ; qu'elle 

exige des hommes qui y soient entièrement adon¬ nés, et que leur nombre sera nécessairement peu considérable. J'adhère à l'article proposé par le comité. 

M. le curé de***. Si le procureur syndic devient 


	Pagination
	453


